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L'invention  est  relative  à  une  machine  à  laver 
le  linge  et  à  un  dispositif  de  commande  du  mo- 
teur  d'entrainement  du  tambour  d'une  telle  ma- 
chine. 

On  sait  lorsque  la  vitesse  de  rotation  du  tam- 
bour  d'une  machine  à  laver  le  linge  augmente 
depuis  une  faible  valeur,  par  exemple  correspon- 
dant  à  la  rotation  pendant  une  phase  de  lavage, 
jusqu'à  une  plus  grande  valeur  pour  effecteur 
l'essorage,  il  faut  prendre  des  précautions  parti- 
culières  pour  éviter  l'apparition  de  balourds  dur 
à  une  répartition  irrégulière  du  linge  dans  le  tam- 
bour.  En  effet  de  tels  bajourds  provoquent  des 
vibrations  de  la  machine  qui  peuvent  gravement 
endommager  les  organes  de  celle-ci,  notamment 
pour  une  vitesse  de  rotation  du  tambour  corres- 
pondant  à  la  fréquence  de  résonance  de  la  ma- 
chine. 

On  a  déjà  proposé  (notamment  par  la  de- 
mande  de  brevet  français  n°  8018923  (Publica- 
tion  n°  2489384)  au  nom  de  la  demanderesse) 
de  détecter  la  présence  ou  l'absence  de  ba- 
lourds  lors  de  l'accélération  du  tambour  au  début 
de  la  phase  d'essorage  et,  en  cas  de  détection 
de  balourds,  de  diminuer  la  vitesse  de  rotation 
du  tambour  afin  de  répartir  de  façon  plus  régu- 
lière  le  linge  et  ainsi  supprimer  ces  balourds. 

Mais  les  moyens  utilisés  jusqu'à  présent  pour 
la  détection  des  balourds  ne  sont  pas  bon 
marché. 

L'invention  remédie  à  cet  inconvénient. 
Elle  est  caractérisée  en  ce  que  la  machine 

comportant  des  moyens  d'asservissement  de  la 
vitesse  de  rotation  du  tambour  à  une  consigne 
fornie  par  un  programmateur,  on  fait  appel  à 
l'écart  entre  la  vitesse  réelle  du  tambour  et  la 
vitesse  de  consigne  pour  détecter  le  balourd.  On 
ne  prévoit  ainsi  pas  de  moyen  de  détection  parti- 
culier  pour  les  balourds  car  c'est  le  même  moyen 
et  le  même  signal  qui  assure  la  détection  de  ba- 
lourd  et  la  régulation  de  vitesse. 

Dans  la  Demande  de  Brevet  Européen 
n°  56437  déposée  le  22  Octobre  1981  et  publiée 
le  28  Juillet  1982  est  décrite  une  machine  à  laver 
le  linge  dans  laquelle,  pour  déterminer  la  charge 
et  non  le  balourd,  on  fait  appel  à  la  comparaison 
un  signal  tel  que  la  vitesse  et  une  grandeur  de 
consigne  correspondante.  Mais  cette  demande 
antérieure  correspond  aux  situations  prévues  par 
les  paragraphes  3  et  4  de  l'article  54  CBE.  En 
raison  de  l'article  56  CBE  elle  ne  peut  donc  être 
prise  en  considération  pour  l'appréciation  de 
l'activité  inventive.  En  outre  cette  demande  anté- 
rieure  n'est  opposable  que  pour  les  états  dé- 
signés  suivants:  DE-GB-IT-. 

De  préférence  le  montage  est  tel  que  l'asser- 
vissement  est  d'une  précision  moyenne  afin  que 
ledit  écart,  ou  signal  d'erreur,  ait  une  valeur  non 
négligeable. 

Ainsi  on  choisit  délibérément  une  précision  re- 
lativement  peu  importante  pour  l'asservisse- 
ment,  ce  qui  réduit  d'autant  le  coût  de  cet  asser- 
vissement  et,  malgré  tout,  apporte  l'avantage  de 

permettre  une  détection  de  balourds  qui  aurait 
été  plus  difficile  avec  un  asservissement  précis. 

Dans  un  exemple  la  précision  de  la  régulation 
est  de  3  tours/mn,  c'est-à-dire  qu'un  écart  entre 
la  vitesse  réelle  de  rotation  et  la  vitesse  de 
consigne  n'est  détecté  que  s'il  dépasse  3  tours/ 
mn.  Pour  que  la  signal  d'erreur  ait  une  valeur 
suffisante  on  peut  également  choisir  une  puis- 
sance  du  moteur  qui  ne  soit  pas  trop  excéden- 
taire. 

Dans  une  réalisation,  la  vitesse  est  mesurée  à 
l'aide  d'une  génératrice  tachymétrique  entrainée 
par  le  moteur  et  le  signal  analogique  fourni  par 
cette  génératrice  est  appliqué  à  l'entrée  d'un 
microprocesseur  dans  lequel,  après  conversion 
sous  forme  numérique,  il  est  comparé  à  des  si- 
gnaux  numériques  de  consigne  de  vitesse  afin 
d'effectuer  la  régulation.  Le  microprocesseur  est 
également  tel  que  si  l'écart  dépasse  une  valeur 
déterminére  au  démarrage  d'une  phase  d'esso- 
rage,  un  ordre  de  diminution  de  vitesse  est  pro- 
duit  pour  arrêter  la  rotation  ou  diminuer  la  vi- 
tesse  de  façon  à  supprimer  le  balourd. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  avec  la  description  de  cer- 
tains  de  ses  modes  de  réalisation,  celle-ci  étant 
effectuée  en  se  référant  aux  dessins  ci-annexés 
sur  lesquels: 

-  la  figure  1  est  un  schéma  montrant  un  mo- 
teur  d'entrainement  de  tambour  de  machine  à 
laver  et  son  circuit  de  commande  selon  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  2  est  un  diagramme  montrant  la 
variation  du  courant  d'alimentation  en  fonction 
du  temps,  et 

-  la  figure  3  est  un  organigramme  montrant  la 
programmation  d'un  microprocesseur  du  circuit 
de  la  figure  1. 

Dans  l'exemplè  la  machine  à  laver  le  linge 
comprend  un  moteur  électrique  10  alimenté  en 
courant  alternatif  par  l'intermédiaire  d'une  ali- 
mentation  à  découpage  comprenant,  de  façon 
en  soi  connue,  un  interrupteur  commandé  11  tel 
qu'un  triac  et  un  circuit  de  commande  de  cet 
interrupteur.  En  variante  le  moteur  est  alimenté 
en  courant  continu. 

La  vitesse  de  rotation  du  moteur  10  d'entraine- 
ment  du  tambour  de  la  machine  est  fonction  de 
la  puissance  reçue  par  ce  moteur  c'est-à-dire  de 
la  durée  de  fermeture  de  l'interrupteur  11  au 
cours  d'une  période  donnée.  Cette  période  don- 
née  est  par  exemple  une  alternance  ou  une  de- 
mie-alternance  du  courant  alternativ. 

Dans  l'exemple  l'interrupteur  11  étant  un  triac, 
il  est  tel  que  dès  qu'il  a  reçu  une  impulsion  de 
commande  de  conduction  sur  sa  gâchette  13,  il 
reste  conducteur  jusqu'à  ce  que  le  courant  le 
traversant  passe  par  la  valeur  zéro.  La  durée  de 
fermeture  de  l'interrupteur  11  ne  dépend  alors 
que  de  l'instant  de  sa  fermeture  au  cours  d'une 
demie-période  du  courant  alternatif.  Cet  instant 
est  couramment  exprimé  en  angle  de  déphasage 
0  par  rapport  au  début  de  l'alternance,  la  fin  de 



la  demie-alternance  correspondant  à  180°  (fi- 
gure  2). 

Les  impulsions  de  commande  du  triac  11  sont 
délivrées  par  un  circuit  d'interface  12  recevant 
ses  signaux  d'entrée  de  la  sortie  14  d'un  micro- 
prosseur  15  dans  lequel  ont  été  introduites 
toutes  les  instructions  de  programmation  de  la 
machine. 

Ce  microprocesseur  15  présente  une  entrée  16 
recevant  le  signal  analogique  fourni  par  une  gé- 
nératrice  tachymétrique  17  entrainée  par  l'arbre 
du  moteur  10. 

Dans  le  microprocesseur  15 les  instructions  de 
consigne  de  vitesse  pour  le  moteur  10  sont 
stockées  sous  forme  numérique  et  sont  compa- 
rées  aux  signaux  numériques  de  vitesse  réelle, 
obtenus  après  une  conversion  analogique-numé- 
rique  (effectuée  à  l'intérieur  du  microprocesseur 
15)  des  signaux  fournis  par la  génératrice  17,  afin 
d'asservir  la  vitesse  du  moteur  10  à  la  vitesse  de 
consigne  programmée. 

Le  microprocesseur  est  ainsi  programmé  pour 
calculer  l'ecart  ε,  ou  signal  d'erreur,  entre  la  vi- 
tesse  de  consigne  Vc  et  la  vitesse  réelle  Vr: 

et  cet  écart  est  converti,  grâce  à  une  table  intro- 
duite  en  mémoire  du  microprocesseur  15,  en  un 
angle  @  permettant  de  fermer  l'interrupteur  11  à 
chaque  demie-alternance  à  un  instant  tel  que  le 
signal  d'erreur  est  minimisé,  la  vitesse  réelle 
étant  ainsi  rapprochée  au  maximum  de  la  vitesse 
de  consigne. 

Cependant,  comme  déjà  mentionné  ci-dessus, 
la  précision  de  la  régulation  est  volontairement 
limitée.  Dans  l'exemple  chaque  signal  de  vitesse 
est  exprimé  par  un  nombre  binaire,  ou  mot,  de  8 
bits.  La  vitesse  est  ainsi  mesurée  à  l'aide  de  256 
éléments.  Le  tambour  pouvant  tourner  à 
750 tours/mn  un  incrément  de  vitesse  corres- 
pond  à  3  tours/mn.  Autrement  dit  la  précision  de 
la  régulation  est  de  3  tours/mn. 

Le  signal  d'erreur  e  calculé  dans  le  micropro- 
cesseur  15  est  également  utilisé  pour  détecter 
les  balourds  lors  de  l'accélération  de  la  rotation 
du  moteur.  Si,  lors  de  cette  accélération,  le  si- 
gnal  d'erreur  ε  dépasse  une  valeur  limite  εM  le 
moteur  est  ralenti  et  il  est  commandé  pour  effec- 
tuer  une  opération  de  défoulage  et  ensuite  re- 
prendre  son  accélération.  Si  un  balourd  est  à 
nouveau  détecté  une  opération  de  défoulage  est 
de  nouveau  commandée.  Cependant  le  moteur 
est  complètement  arrêté  par  trois  tentatives  in- 
fructueuses  c'est-à-dire  après  trois  essais  ayant 
montré  que  le  signal  d'erreur  dépasse  la  valeur 
limite  sM.  En  effet  l'expérience  a  montré  qu'après 
trois  opérations  de  défoulage  la  probabilité  pour 
que  le  linge  soit  réparti  de  façon  irrégulière,  et 
provoque  ainsi  des  balourds,  est  pratiquement 
négligeable.  En  d'autres  termes  si  au  bout  de 
trois  tentatives  on  détecte  encore  des  balourds  il 
est  alors  hautement  probable  que  ceux-ci  ne 
proviennent  pas  d'une  mauvaise  répartition  du 
linge,  mais  d'une  autre  cause  à  laquelle  il  faut 

remédier.  C'est  pourquoi  on  provoque  alors  l'ar- 
rét  du  moteur  et,  de  préférence,  également  l'ar- 
rêt  des  autres  organes  de  la  machine. 

Les  divers  éléments  de  l'asservissement  étant 
tels  que  le  signal  d'erreur  n'est  pas  trop  faible,  le 
balourd  est  toujours  détectable  dans  de  bonnes 
conditions.  En  effet  si  la  qualité  de  la  régulation 
est  trop  grande,  même  en  cas  balourd,  le  signal 
d'erreur  peut  être  très  faible.  Au  contraire  en 
choissant  une  qualité  de  régulation  qui  n'est  pas 
trop  importante,  le  signal  d'erreur  ε gardera une 
valeur  mesurable,  aisément  exploitable  pour  la 
détection  de  balourds. 

La  figure  3  est  un  organigramme  simplifié 
montrant  une  partie  de  la  programmation  du 
microprocesseur  15.  Sur  cet  organigramme,  de 
façon  classique,  les  losanges  correspondent  à 
des  comparaisons  et  les  rectangles  à  des  opéra- 
tions  effectuées.  Cet  organigramme  faisant  par- 
tie  intégrante  de  la  présente  description,  il  n'est 
pas  nécessaire  de  le  décrire  en  détail.  On  précise 
cependant  que  l'operation  correspondant  au  lo- 
sange  20  »montée  en  vitesse«  consiste  à  déter- 
miner  si,  d'une  part,  la  vitesse  du  moteur  aug- 
mente  et,  d'autre  part,  si  cette  vitesse  est  com- 
prise  entre  50  tours/mn  (vitesse  qui  correspond 
au  lavage)  et  150  tours/mn.  Ce  n'est  qu'en  cas  de 
réponse  positive  à  cette  question  qu'est  effec- 
tuée  la  comparaison  entre  le  signal  d'erreur  ε et 
la  valeur  limite  εM  (losange  21  ). Dans  l'exemple  εM 
est  de  l'ordre  de  30  tours/mn. 

1.  Machine  à  laver  le  linge  comprenant  un  as- 
servissement  de  la  vitesse  du  moteur  (10)  d'en- 
trainement  du  tambour  à  une  consigne  fournie 
par  un  programmateur,  ainsi  que  des  moyens  de 
détection  de  balourds  dans  le  tambour,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  balourds  sont  détectés  par  le 
signal  d'erreur  de  l'asservissement,  c'est-à-dire 
l'écart  (8)  entre  la  vitesse  réelle  de  rotation  du 
tambour  (Vr)  et  sa  vitesse  de  consigne  (Vc). 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  précision  de  l'asser  vissement 
est  limitée  afin  que  le  signal  d'erreur  ait  une  va- 
leur  mesurable. 

3.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  précision  de  la  mesure  de  la 
vitesse  est  de  l'ordre  de  3  tours/mn. 

4.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  moyen 
pour  ralentir  le  tambour  lorsque  le  signal  d'erreur 
(s)  dépasse  une  valeur  limite  (εM). 

5.  Machine  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  valeur  limite  (SM)  est  de  l'ordre 
de  30  tours/mn. 

6.  Machine  selon  la  revendication  4  ou  5,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  tambour  n'est  ralenti  que 
si  la  vitesse  de  rotation  est  supérieure  à  celle 
correspondant  à  une  phase  de  lavage. 

7.  Machine  selon  l'une  des  revendication  4  à  6, 
caractérisée  en  ce  qu'une  opération  de  défou- 
lage  est  commandée  lorsque  le  signal  d'erreur 



(s)  dépasse  ladite  valeur  limite  (εM),  le  moteur 
étant  ensuite  de  nouveau  accéléré. 

8. Machine  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  moteur  est  définitivement  ar- 
rêté  après  trois  opérations  de  défoulage  suivies 
par  une  détection  de  balourds  prohibtifs. 

9.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  microprocesseur  (15)  pour  l'asser- 
vissement  et  la  détection  de  balourds. 

10.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  une  génératrice  tachymétrique 
(17)  pour  mesurer  la  vitesse  réelle  de  rotation  du 
tambour. 

11.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  moteur  (10)  d'entrainement  du  tambour 
est  alimenté  par  un  alimentation  à  découpage 
(11)  commandée  par  l'asservissement. 

1.  Waschmaschine  mit  einer  Regelung  der  Ge- 
schwindigkeit  des  Antriebsmotors  (10)  der Trom- 
mel  auf  einen  von  einem  Programmschaltwerk 
gelieferten  Einstellwert,  sowie  mit  einer  Vorrich- 
tung  zur  Erfassung  von  Unwuchten  in  der  Trom- 
mel,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Unwuch- 
ten  durch  das  Fehlersignal  der  Regelung,  d.  h. 
die  Differenz  (s)  zwischen  der  wirklichen  Umdre- 
hungsgeschwindigkeit  der  Trommel  (Vr)  und  ih- 
rer  Einstellgeschwindigkeit  (Vc),  erfaßt  werden. 

2.  Maschine  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  die  Genauigkeit  der  Regelung 
begrenzt  ist,  damit  das  Fehlersignal  einen  meß- 
baren  Wert  hat. 

3.  Maschine  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  die  Genauigkeit  der  Messung 
der  Umdrehungsgeschwindigkeit  in  der  Größen- 
ordnung  von  3  Umdrehungen  pro  Minute  be- 
trägt. 

4.  Maschine  nach  einem  der  Ansprüche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daß  sie  eine  Vorrich- 
tung  zum  Bremsen  der  Trommel,  wenn  das  Feh- 
lersignal  (s)  einen  Grenzwert  (SM)  übersteigt,  auf- 
weist. 

5.  Maschine  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  Grenzwert  (εM)  in  der  Grö- 
ßenordnung  von  30  Umdrehungen  pro  Minute 
liegt. 

6.  Maschine  nach  Anspruch  4  oder  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  die  Trommel  nur  gebremst 
wird,  wenn  die  Umdrehungsgeschwindigkeit  hö- 
her  als  diejenige  ist,  die  einer  Waschphase  ent- 
spricht. 

7.  Maschine  nach  einem  der  Ansprüche  4  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  daß  ein  Arbeitsgang 
zum  Auflockern  betätigt  wird,  wenn  das  Fehlersi- 
gnal  (e)  den  Grenzwert  (FM)  überschreitet,  und 
daß  der  Motor  anschließend  erneut  beschleunigt 
wird. 

8.  Maschine  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  Motor  nach  drei  Arbeits- 

gängen  der  Lockerung,  nach  denen  unzulässige 
Unwuchten  erfaßt  wurden,  endgültig  abgeschal- 
tet  wird. 

9.  Maschine  nach  einem  der  vorangehenden 
Ansprüche,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  sie  ei- 
nen  Mikroprozessor  (15)  für  die  Regelung  und 
die  Erfassung  der  Unwuchten  aufweist. 

10.  Maschine  nach  einem  der  vorangehenden 
Ansprüche,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  sie  ei- 
nen  Tachogenerator  (17)  zum  Messen  der  wirkli- 
chen  Umdrehungsgeschwindigkeit  der  Trommel 
aufweist. 

11.  Maschine  nach  einem  der  vorangegange- 
nen  Ansprüche,  dadurch  gekennzeichnet,  daß 
der  Antriebsmotor  (10)  der  Trommel  von  einer 
durch  die  Regelung  betätigten  Phasenan- 
schnittsversorgung  (11)  gespeist  ist. 

1.  Washing  machine,  comprising  a  control  sys- 
tem  controlling  the  speed  of  the  drum  drive  mo- 
tor  (10)  to  a  set  value  supplied  by  a  program- 
mable  switching  circuit,  and  comprising  means 
for  detecting  out-of-balance  conditions  in  the 
drum,  characterized  in  that  the  out-of-balance 
conditions  are  detected  by  the  error  signal  of 
said  control  system,  i.  e.,  by  the  difference  (e) 
between  the  actual  rotational  speed  (Vr)  of  the 
drum  and  the  set  speed  (Vc)  thereof. 

2.  Machine  as  claimed  in  claim  1,  character- 
ized  in  that  the  accuracy  of  the  control  system  is 
limited  so  that  the  error  signal  has  a  measurable 
value. 

3.  Machine  as  claimed  in  claim  2,  character- 
ized  in  that  the  accuracy  of  measurement  of  the 
speed  of  revolution  is  in  the  order  of  3  r.  p.  m. 

4.  Machine  as  claimed  in  any  of  the  claims  1  to 
3,  characterized  in  that  it  comprises  means  for 
decelerating  the  drum  when  the  error  signal  (ε) 
exceeds  a  limit  value  (EM). 

5.  Machine  as  claimed  in  claim  4,  character- 
ized  in  that  said  limit  value  (εM)  is  in  the  order  of 
30 r.  p.  m. 

6.  Machine  as  claimed  in  claim  4  or  claim  5, 
characterized  in  that  the  drum  will  be  decelerat- 
ed  only  when  the  speed  of  revolution  is  higher 
than  that  which  corresponds  to  a  washing  phase. 

7.  Machine  as  claimed  in  any  of  the  claim  4  to 
6,  characterized  in  that  a  separating  operation  is 
actuated  when  the  error  signal  (e)  exceeds  said 
limit  value  (εM),  and  that  subsequently  the  motor 
is  accelerated  again. 

8.  Machine  as  claimed  in  claim  7,  character- 
ized  in  that  after  three  separating  operations, 
following  which  unacceptable  out-of-balance 
conditions  were  detected,  the  motor  is  finally 
stopped. 

9.  Machine  as  claimed  in  any  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  it  comprises  a  mic- 
roprocessor  (15)  for  the  control  system  and  for 
detecting  the  out-of-balance  conditions. 

10.  Machine  as  claimed  in  any  of  the  preced- 
ing  claims,  characterized  in  that  it  comprises  a 



tachogenerator  (17)  for  measuring  the  actual 
speed  of  revolution  of  the  drum. 

11.  Machine  as  claimed  in  any  of  the  preced- 
ing  claims,  characterized  in  that  the  drum  drive 
motor  (10)  is  supplied  by  a  phase-control  means 
(11)  actuated  by  said  control  system. 
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